
Annexe : DISPENSES ET EQUIVALENCES 
 
Equivalences : La validation des acquis antérieurs et des acquis professionnels peut être prononcée sous forme d’une 
dispense de l’épreuve d’aptitude technique (EAT) ou d’équivalence d’unités d’enseignement, dans les conditions fixées à 
l’article 11 de l'arrêté "Journal officiel de la République française - N° 179 du 3 août 2019". 
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